
REPUBLTOUE POPULAIRE DU BE},IIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLISUE

DECRET No B2-2BO du 2f Aott 1982

Portant noninati"on au Ministère de
1a Justlcq Populaire'

LE PRESIDBNT DE LÀ REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ET],!T, PRESIDENî DU
CONSE]L E,TECUTIF NATIONAL,

VU 1t oi'donnance I§o77:J2 du 9 Septembre 1977 pottant promulgation de
. J-a Ioi Fondamentale de 1a République Populaire du Bénin ;

W le'décret N" 82-124 du 9 Avril 1982, portant composition du
Conseil Exécutif Nati.onal et de son Comité Permanent ;

VU lfordonnance No 75-21 du 24 Ears 1975 fixant 1a composition du
Cabinet du Président de 1a République et 1a structure des
Ministères, notamment son artlcle 15 ;

W ].a Loi No 81 JOOA du 2J iiars 198'1 portant Organisation Judiciaire

W le décret No 82-226 du f Jul11ei 19A2 chargeant le Camarade
ADIO Boko fgnace, Président du Comité Permànent de lrAssemblée
Nationalô RévôIutionnai rc, de ltintérim du Président de 1a
République pour compter du 5 Juillet 19e2 i

SIJR décision du Bureau Politique'du Comité Central du Partl de Ia
Républlqge.- lopulaire du Bénin i

LE Conseil Errécutif- National entendu en sa séance du 5 Aott 1982t

Articlê 1er. - Le Camarade SOSSOLIHOI NTO Basile est nommé Di-recteur
tion et de la Codiflcation.dê Ia Législa

Article 2.- Le Camarade AMINOU Mouinou est nômmé Président du
Trlbunal dë Première Instance de Parakou.

Artiple-lr: La Camarade SODIIEDO Rlta est nommée Juge dtlnstruc-
T$n:i-ü-lFîbuna1 de Première Instance de ouidah

Article 4:-
d I Instructi
Cotonou.

Arti.cle 5.- Le Camarade HO-UNi.iENOU A]16!ÿ§ Michel est nonmé Juge

Le Camarade NrDAH Sékou Pascal est nommé Juge
on du 2è Cabinct au Tribunal de Première Instance de

âu lribunal de Premi ère Instance de Coconou.

DECRtrTE :
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Articfe 6.: Le présent décret, qui abroge toutæ disposltions
raires et qui prend effet à compter de l-a date de
n des intéressés, sera publié et communiqué partout

antéiaeures cont
prise de fonctio
ôù besoln sera.

Fait à Cotonou, l-e 21 Aodt 19A2

Pour 1e Président de 1a Répub1j-que,
Chef de lrEtat, Président du
Consell Exécutlf National, 1e
Président du Comité Perr:ranent de
1 t Assemblée Nationale Révofution-
naire, chargé de 1r intérim,
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Boko lenace

Le l,tinistre de la Just j-ce Populaire, Le Minlstre des Finances,
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ALLADAYE Michel
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